
 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 

La formation C.Q.P. Animateur de Loisir Sportif est un diplôme de niveau 
baccalauréat, elle vise à préparer au métier d’animateur des activités 
physiques de loisir dans l’encadrement de l’une des trois options (J.S.J.O, 
A.G.E.E., A.R.P.O.) sur les compétences suivantes : 

 

➢ Accueillir les publics 

➢ Faire découvrir, initier et sensibiliser aux pratiques sportives 

➢ Transmettre une ou plusieurs techniques indispensables à l’initiation 
et à la sensibilisation et à la sensibilisation en adéquation avec le 
public visé 

➢ Garantir aux pratiquants et aux tiers, des conditions de pratique 
sécurisée dans l’environnement concerné 

 

 
 

➢ Être titulaire d’une pièce administrative justifiant de son identité 

➢ Avoir acquis le test technique spécifique à l’option 

➢ Être âgé de 16 ans révolus à la date d’entrée en formation, et, pour 
les mineurs, disposer d’une autorisation à suivre la formation délivrée 
par le responsable légal 

➢ Être titulaire du PSC1 (Prévention et Secours Civique de niveau 1) 

➢ Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique 
et à l’encadrement des "activités physiques pour tous" relatif au 
diplôme visé 

➢ Avoir trouvé une structure de stage pratique (tuteur possédant la 
carte professionnelle d'éducateur sportif en cours de validité). 

 

 

 

 
 

➢ Réussir les tests techniques  

➢ Remplir le formulaire de contact 

➢ Remplir le dossier d'inscription 

➢ Réussir les tests d’entrée au centre de formation (oral et écrit) 
 

 
 

 

 
 

- Dans les locaux de la maison 
départementale des sports Nelson 
Mandela : 66 Esplanade l’égalité, 34080 
Montpellier 

-  Au gymnase Bernard Jouanique, rue 
Jaques-Dalcroze, 34080 Montpellier. 

A partir du 7 décembre 2026. 

180 heures en centre de formation et 80 

heures en structure de stage. 

Horaires Formation : 

De 09h00 à 13h les lundis et jeudis 

De 13h à 17h les lundis selon l’option choisi 
et le planning fourni. 

 
    N 

C.Q.P. Animateur de Loisir Sportif 

 

 
 

Niveau diplôme : 4 

Code RNCP : 38820 (Lien fiche RNCP) 

Code NSF : 335 : Animation sportive, 
culturelle et de Loisirs 

Formacodes : 

15436 : Education sportive 

Nom du certificateur : Organisme 
certificateur de la branche du sport O.C. 
sport 

Date de décision : 27 mars 2024 

Date d’échéance de l’enregistrement :  

27 mars 2028 

 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38820/


 
 

 

 
Il est décomposé en 5 blocs de compétence : 

 

➢ Bloc de compétences 1 : Préparation et animation de cycles de 
séances d’initiation et d’apprentissage de loisir sportif dans le 
domaine des jeux sportifs et jeux d’opposition (option) 
 

➢ Bloc de compétences 2 : Préparation et animation de cycles de 
séances d’initiation et d’apprentissage de loisir sportif dans le 
domaine des activités gymniques d’entretien et d’expression 
(option) 

 

 

➢ Bloc de compétences 3 : Préparation et animation de cycles de 
séances d’initiation et d’apprentissage de loisir sportif dans le 
domaine des activités de randonnée de proximité et 
d’orientation (option) 
 

➢ Bloc de compétences 4 : Organisation, information et 
communication autour de ses activités d’animation et 
d’encadrement physique et sportif 

 

➢ Bloc de compétences 5 : Conduite de son parcours professionnel 
dans le domaine des activités physiques et sportives 

 
 

 
 

➢ La formation CQP ALS est composé de trois blocs de compétences. 
Elle s'effectue au centre de formation (encadrement par une équipe 
pédagogique) et en structure de stage avec le suivi d'un tuteur. 

➢ Nous mettons à votre disposition : des salles de formation, une salle 
informatique, des installations sportives polyvalentes (gymnases, 
stades, dojos, lieux naturels pour la pratique des activités physiques 
de pleine nature), du matériel varié pour la mise en place des séances 
sportives. 

➢ Le contenu pédagogique est accessible en ligne par le biais de notre 
plateforme numérique.  

➢ Une bibliothèque est à disposition des stagiaires dans nos locaux. 

 

 

 
 

➢ Positionnement  

➢ Livret de progression pédagogique 

➢ Suivi tutoral en entreprise 

➢ Suivi téléphonique avec entreprise régulier 

➢ Attestation de fin de formation 

➢ La formation fait l'objet d'évaluation formative (en cours de 
formation) et d'épreuves certificatives (validation finale du diplôme) : 

• Epreuves certificatives : 

• Bloc 1 : Présentation d’un cycle de séances de loisir sportif + 
20 min d’entretien sur dossier + mise en situation de 30min et 
entretien oral de 20min 

• Bloc 2 : Présentation d’un écrit sur sa structure de stage + 

Nombre de bénéficiaire par an : 
40 personnes 
 
Taux de présentation à l’examen : 89 % 
 
Taux de réussite aux examens : 77 % 
 
Taux de satisfaction des stagiaires par 
an : 91 % 
 
Taux de rupture/d’abandon par an : 32 % 
 
Taux de poursuite d’études : 31 % 
 
Taux d’insertion globale dans l’emploi par 
an : 

• A 6 mois : 86 % 

 

Taux d’insertion dans le métier visé à 6 

mois : 63 % 
Source : France compétences 

 

Certification Qualiopi : Oui 

 

 

Coût de la formation : 2214 € 

 

Possibilité de pris en charge par l’OPCO, 

A.I.F. et financement personnelle. 

 
Eligible au CPF : Oui 

 

 

 



20min d’entretien 

• Bloc 3 : Présentation d’un projet professionnel par le 
candidat + entretien oral de 20 min 

➢ Les épreuves certificatives sont mises en place dans les conditions 
prévues au référentiel de certification. 

 

 

 

 
  

➢ Le CQP ALS permet l’équivalence pour les T.E.P. du BPJEPS MAPST 

➢ Correspondance partielle avec : 

• CQP initiateur en motocyclisme, moniteur de tir, moniteur de 
parachutisme, animateur d’athlétisme, moniteur de sports à 
roulettes, animateur de tennis de table, animateur ski nautique, 
éducateur de tennis, moniteur de squash sur le bloc 4 
(RNCP38820BC04) - Organisation, information et communication 
autour de ses activités d’animation et d’encadrement physique et 
sportif 

• CQP accompagnateur en téléski nautique, accompagnateur de 
raft et nage en eau vive, initiateur en motocyclisme, animateur 
d’athlétisme, animateur de tennis de table, animateur de ski 
nautique, éducateur de tennis, moniteur d’aviron, moniteur de 
squash sur le bloc 5 (RNCP38820BC05) - Conduite de son parcours 
professionnel dans le domaine des activités physiques et sportives 

• Certaines anciennes versions des CQP ALS  
 

➢  Suite de parcours : 
 

• Filaire sport : BPJEPS « Multi Activités Physiques et Sportives pour 
Tous » (Niveau 4 : Bac) 

• Filaire animation : BPJEPS « Animateur mention Animation socio-
éducative ou culturelle » (Niveau 4 : Bac) 

 

➢ Cette formation est éligible à la certification progressive : il est 
possible de présenter les blocs de compétences indépendamment les 
uns des autres. 

 
 
 
 

 
➢ Carte professionnelle d’animateur sportif 

➢ Les centres sportifs et structures privées 

➢ Les associations ou clubs sportifs 

➢ Le service des sports des municipalités 

➢ Le tourisme 

➢ Les secteurs des indépendants. 
 
 
 
 

 

➢ Notre prochaine session en 2026 : 

• Candidature et dépôt de dossier : Dès maintenant, validation des 
tests techniques par option obligatoire ! 

• Entretien de recrutement : sur rendez-vous au 07.83.15.46.90 

• Date de fin de dépôt : vendredi 6 novembre 2026 

• Date de début de formation : lundi 7 décembre 2026 

• Date de fin de formation : vendredi 25 juin 2027 

 



 
 
 
 

 

➢ La formation ALS est accessible aux personnes en situation de 
handicap. Le cas échéant, contacter le référent handicap 
au 07.83.15.46.90, guillaume.cavailles@ufolep34.org pour la prise en 
compte de vos besoins. 

➢ Les locaux où nous dispensons la formation sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite. 

 

 
 

➢ UFOELP 34 – Centre de formation 

Maison départementale des sports Nelson Mandela 

66 Esplanade de l’égalité 34080 Montpellier 

 

➢ Contact : 

Guillaume CAVAILLES 

Tél : 04 67 52 20 25 

Tél : 07 83 15 46 90 

Courriel : guillaume.cavailles@ufolep34.org  

 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 23/04/2026 

 

mailto:guillaume.cavailles@ufolep34.org

